
ANNEMASSE

Premier depuis la pandémie et dernier avant les vacances, le Jeudi apéro commerçant avait lieu

devant la pâtisserie de Sébastien et Monja Lesage, avec une forte participation des adhérents

d’Annemasse Commerces. Si la convivialité était au rendez-vous comme chaque fois, il y avait

des informations à faire passer lors de cette soirée de retrouvailles. Président d’Annemasse

Commerces, Sébastien Lesage a annoncé que la course des garçons de café aura lieu samedi

5 septembre. Les commerçants et entreprises sont invités à constituer des équipes.

Autre événement important pour l’animation de la ville, le festival des chanteurs de rue. « Il y a une

incertitude concernant cette manifestation prévue en septembre, on ne peut pas l’annoncer tant

que l’on n’a pas confirmation que l’interdiction des rassemblements de plus de 10 personnes sera

levée » a expliqué Sébastien Lesage.

Les soldes qui vont commencer le 15 juillet ont été évoquées. Le maire a pris un arrêté pour

autoriser l’ouverture des magasins dimanche 19, et de la musique samedi 18. Un sondage est

effectué auprès des commerçants. « Ouvrir ce dimanche-là nous permettrait d’être concurrentiels

par rapport aux Suisses qui seront fermés », a déclaré Serge Jugnet, président de l’office du

commerce Côté Annemasse.

Après les nouveaux adhérents, trois élus municipaux se sont présentés. Sophie Fradet déléguée à

l’accès à l’emploi, Sophie Villari déléguée à l’animation commerciale, terrasses et marchés, et

Amine Mehdi, maire-adjoint au commerce et à l’artisanat. Ce dernier a plaidé pour un « discours

le genevois



constructif » entre municipalité et commerçants.


